
ville de~~le~bel 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n° 0cr-12024 

Objet: Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle musical «KIKILU et YIZA Wa Wa Rumba» 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis MARSAC, en 
qualité de Maire, 

VU la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M. BALOSSA Christian. 

DECIDE 

Article 1- Un contrat de cession du droit d'exploitation sera conclu avec LMD productions représentée par 

Madame Maïté DHELIN, en sa qualité de gérante domiciliée au 23 rue Parmentier 93100 Montreuil pour 1 

représentation du spectacle musical «KIKILU et YIZA Wa Wa Rumba » le samedi 23 mars 2024 à 20h30 à 
l'espace Marcel PAGNOL rue Gounod 95400 Villiers-le-Bel. 

Article 2- Le montant de la prestation s'élève 11924.67 €ne (cession du spectacle) auquel se rajoutent les frais 

de restauration du midi 15 repas prise en charge direct par la production et rembourser par l'organisateur sur 

présentation d'une facture. Les repas du soir seront pris en charge directement soit 14 repas ainsi que les frais 

d'hébergement le samedi 23 mars 2024 soit 14 nuitées. Un acompte de 50% sera versé à la signature du contrat. 

Article 3- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision dont ampliation sera 

transmise à M. le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le 1.G / o"L-12024 
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